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(54)  Dispositif  de  surveillance  et  de  sécurité  pour  appareil  de  cuisson  ou  de  chauffage  à  gaz 

(57)  Le  dispositif  assure  la  gestion  de  l'alimentation 
en  gaz  d'un  appareil  pourvu  de  brûleurs  (2)  munis  cha- 
cun  d'une  électrode  d'allumage  (8)  et  d'un  détecteur  de 
flamme  (9).  A  chaque  robinet  (6)  de  commande 
manuelle  d'alimentation  en  gaz  d'un  brûleur  (2)  est 
associé  un  interrupteur  électrique  (12),  actionné  par  la 
manoeuvre  du  robinet  (6).  Sur  le  circuit  d'alimentation 
(5)  en  gaz  de  chaque  brûleur  (2)  est  insérée  une  élec- 
trovanne  (1  1).  Un  module  électronique  (14)  contrôle  les 

électrovannes  (11)  et  les  électrodes  d'allumage  (8),  en 
fonction  des  informations  reçues  des  interrupteurs  (12) 
et  des  détecteurs  de  flamme  (9),  notamment  pour  fer- 
mer  une  électrovanne  (1  1)  en  l'absence  de  détection  de 
flamme  sur  le  brûleur  (2)  correspondant. 

Application  :  table  de  cuisson  à  gaz. 
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Description 

[0001  ]  La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
surveillance  de  flamme  et  de  sécurité,  pour  appareil  de 
cuisson  ou  de  chauffage  à  gaz,  tel  qu'une  table  de  cuis- 
son  à  usage  domestique.  Cette  invention  se  rapporte, 
de  façon  générale,  aux  appareils  de  cuisson  et  de 
chauffage  utilisant  comme  source  d'énergie  du  gaz 
fourni  par  un  réseau  de  distribution,  par  un  réservoir  ou 
par  une  bouteille  de  gaz,  et  pourvus  d'un  ou  plusieurs 
brûleurs.  Le  dispositif  objet  de  l'invention  autorise  l'ali- 
mentation  en  gaz  du  ou  de  chaque  brûleur,  lorsqu'une 
flamme  est  détectée  sur  ce  brûleur,  et  en  cas  de  dispa- 
rition  prolongée  de  la  flamme,  il  ferme  l'alimentation  en 
gaz  du  brûleur  concerné,  de  manière  à  éviter  l'accumu- 
lation  de  gaz  au  voisinage  de  la  table  de  cuisson  ou 
autre  appareil,  donc  le  risque  d'explosion. 
[0002]  Bien  que  des  dispositifs  de  surveillance  de 
flamme  soient  à  ce  jour  déjà  connus,  il  n'existe  pas,  à  ce 
jour,  de  dispositifs  de  surveillance  et  de  sécurité  qui 
satisfassent  à  l'ensemble  des  exigences  pratiques  sui- 
vantes  : 

assurer  l'ensemble  de  la  gestion  de  l'alimentation 
en  gaz  d'un  appareil  de  cuisson  ou  de  chauffage, 
notamment  d'une  table  de  cuisson  ; 
assurer  en  particulier  une  surveillance  de  flamme 
"intelligente"  sur  chaque  brûleur  de  l'appareil,  en 
distinguant  notamment  une  extinction  accidentelle 
de  la  flamme,  de  faible  durée,  d'une  extinction  pro- 
longée  nécessitant  des  mesures  de  sécurité  immé- 
diates  et  efficaces  ; 
posséder  un  caractère  "modulaire",  pour  pouvoir 
être  aisément  implantés  sur  des  tables  de  cuisson 
au  gaz  existantes,  en  complément  des  composants 
habituels  (robinets,  allumeur,  dispositif  de  sur- 
veillance  de  flamme...),  et  pour  pouvoir  s'adapter 
sans  difficulté  à  des  appareils  équipés  d'un  nombre 
quelconque  de  brûleurs. 

[0003]  Afin  de  satisfaire  toutes  ces  exigences,  l'inven- 
tion  fournit  un  dispositif  de  surveillance  et  de  sécurité 
pour  appareil  de  cuisson  ou  de  chauffage  à  gaz,  pourvu 
d'un  ou  plusieurs  brûleurs  munis,  chacun,  d'une  élec- 
trode  d'allumage  et  d'un  détecteur  de  flamme,  le  dispo- 
sitif  comprenant  essentiellement,  en  combinaison  : 

associé  à  chaque  robinet  de  commande  manuelle 
d'alimentation  en  gaz  d'un  brûleur,  un  interrupteur 
électrique  actionné  par  la  manoeuvre  de  ce  robinet, 
sur  le  circuit  d'alimentation  en  gaz  de  chaque  brû- 
leur,  une  électrovanne,  et 
un  module  électronique  à  logique  programmée  relié 
fonctionnellement  aux  électrodes  d'allumage,  aux 
détecteurs  de  flamme,  aux  interrupteurs  associés 
aux  robinets,  et  aux  électrovannes,  de  telle  sorte 
que  : 

l'ouverture  du  robinet  d'un  brûleur  actionne 
l'interrupteur  associé,  qui  délivre  alors  un 
signal  spécifique  de  ce  brûleur, 
l'apparition  de  ce  signal  provoque  l'ouverture 

s  de  l'électrovanne  d'alimentation  du  brûleur  con- 
cerné,  et  active  simultanément  les  électrodes 
d'allumage, 
en  l'absence  de  détection  de  flamme  sur  le  brû- 
leur  concerné,  la  fermeture  de  l'électrovanne 

10  correspondante  est  commandée, 
la  fermeture  du  robinet  provoque,  par  l'intermé- 
diaire  de  l'interrupteur,  la  disparition  du  signal 
précité  et  entraîne  aussi  la  fermeture  de  l'élec- 
trovanne  correspondante. 

15 
[0004]  De  préférence,  le  module  électronique  est 
conçu  de  telle  manière  qu'en  l'absence  de  détection  de 
flamme  sur  un  brûleur,  alors  que  le  signal  spécifique  de 
ce  brûleur  est  présent,  les  électrodes  d'allumage  sont 

20  réactivées  pendant  une  durée  prédéfinie,  à  l'expiration 
de  laquelle  soit  la  présence  d'une  flamme  sur  le  brûleur 
concerné  est  constatée,  soit,  en  cas  de  persistance  de 
l'absence  de  flamme,  l'électrovanne  correspondante  est 
définitivement  fermée.  Le  dispositif  permet  ainsi  une 

25  tentative  automatique  de  rallumage  d'un  brûleur,  en  cas 
d'extinction  purement  accidentelle  du  brûleur. 
[0005]  Dans  une  forme  de  réalisation  particulière  de 
ce  dispositif,  l'interrupteur  électrique  associé  à  chaque 
robinet  est  un  interrupteur  rotatif,  installé  sur  l'axe  du 

30  robinet  sous  la  manette  de  manoeuvre  de  celui-ci, 
l'interrupteur  rotatif  étant  ouvert  lorsque  le  robinet  est 
fermé,  et  l'ouverture  du  robinet  provoquant  la  fermeture 
de  l'interrupteur  rotatif  associé,  cette  fermeture  provo- 
quant  elle-même  la  mise  sous  tension  d'un  circuit  spéci- 

35  fique  du  brûleur  concerné,  appartenant  au  module 
électronique  précité. 
[0006]  Quant  à  l'électrovanne,  associée  à  chaque  brû- 
leur,  celle-ci  est  avantageusement  une  électrovanne  du 
type  "tout  ou  rien"  normalement  fermée  en  position  de 

40  repos,  c'est-à-dire  lorsqu'elle  est  hors  tension,  le 
module  électronique  commandant  la  mise  sous  tension 
de  cette  électrovanne,  en  vue  de  son  ouverture,  lors  de 
l'apparition  du  signal  spécifique  du  brûleur  correspon- 
dant. 

45  [0007]  Chaque  électrovanne  peut  être  connectée 
directement  en  sortie  du  robinet  de  commande 
manuelle  du  brûleur  correspondant,  l'électrovanne  pou- 
vant  ainsi  être  facilement  installée  sur  le  circuit  d'ali- 
mentation  existant  de  ce  brûleur,  l'installation  de  ladite 

50  électrovanne  ne  nécessitant  qu'un  simple  raccourcisse- 
ment  des  tubulures  existantes. 
[0008]  Dans  l'ensemble,  on  réalise  ainsi  un  dispositif 
de  surveillance  et  de  sécurité  qui  peut  être  implanté 
facilement  et  économiquement,  dans  tout  appaeil  et 

55  plus  particulièrement  une  table  de  cuisson  à  gaz,  ce 
dispositif  autorisant  l'alimentation  en  gaz  d'un  brûleur, 
au  travers  d'un  robinet  manuel  et  d'une  électrovanne, 
lorsqu'une  flamme  est  détectée  sur  le  brûleur.  L'avan- 
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tage  fonctionnel  du  dispositif  est  de  tolérer  l'extinction 
momentanée  de  la  flamme  sur  un  brûleur,  en  générant 
automatiquement  des  étincelles  pendant  une  durée 
prédéfinie  pour  tenter  de  rallumer  le  brûleur,  mais,  si  au 
bout  de  cette  durée  la  présence  de  la  flamme  n'est  pas 
de  nouveau  détectée,  le  dispositif  ferme  l'alimentation 
en  gaz  du  brûleur,  au  moyen  de  l'électrovanne  asso- 
ciée,  malgré  la  position  ouverte  du  robinet  manuel,  ce 
qui  évite  l'accumulation  de  gaz  et  le  risque  d'explosion. 
[0009]  De  toute  façon,  l'invention  sera  mieux  comprise 
à  l'aide  de  la  description  qui  suit,  en  référence  au  dessin 
schématique  annexé  représentant,  à  titre  d'exemple, 
une  forme  d'exécution  de  ce  dispositif  de  surveillance  et 
de  sécurité  pour  appareil  de  cuisson  ou  de  chauffage  à 
gaz  : 

Figure  1  est  une  vue  d'ensemble,  en  perspective, 
d'une  table  de  cuisson  équipée  du  dispositif  de  sur- 
veillance  et  de  sécurité  objet  de  la  présente  inven- 
tion  ; 
Figure  2  est  une  vue  de  détail  montrant  les  compo- 
sants  de  ce  dispositif  pour  un  brûleur  de  la  table  de 
cuisson. 

[001  0]  La  figure  1  représente  une  table  de  cuisson  1 
d'une  cuisinière  à  gaz,  comprenant  dans  l'exemple  illus- 
tré  quatre  brûleurs  à  gaz  2.  La  table  de  cuisson  1  com- 
porte  une  rampe  d'alimentation  en  gaz  3,  dont  une 
extrémité  est  raccordable  à  un  tuyau  flexible  4  d'arrivée 
du  gaz,  en  provenance  d'un  réseau,  d'un  réservoir  ou 
d'une  bouteille.  Plusieurs  tubes  d'alimentation  5,  par- 
tant  de  la  rampe  3,  alimentent  respectivement  les  diffé- 
rents  brûleurs  à  gaz  2.  Au  départ  de  chaque  tube 
d'alimentation  5  est  disposé  un  robinet  6  de  commande 
manuelle  d'alimentation  en  gaz  du  brûleur  2  correspon- 
dant  ;  chaque  robinet  2  est  pourvu  d'une  manette  de 
manoeuvre  7  rotative. 
[0011]  A  chaque  brûleur  à  gaz  2  sont  associés  une 
électrode  d'allumage  8  et  un  détecteur  de  flamme  9, 
lequel  peut  être  un  thermocouple,  une  électrode  de 
redressement  par  ionisation  de  flamme,  ou  tout  autre 
organe  équivalent,  capable  de  délivrer  un  signal  électri- 
que  significatif  de  la  présence  ou  de  l'absence  d'une 
flamme  sur  le  brûleur  2  concerné. 
[0012]  D'une  manière  connue,  toutes  les  électrodes 
d'allumage  8,  associées  respectivement  aux  différents 
brûleurs  2,  sont  reliées  électriquement  à  un  allumeur 
électronique  10,  commun  à  l'ensemble  des  électrodes 
d'allumage  8.  Ce  système  d'allumage  fonctionne  ainsi 
par  génération  d'étincelles,  de  façon  simultanée,  sur 
chaque  brûleur  2. 
[0013]  Selon  l'invention,  une  électrovanne  1  1  est  pré- 
vue  pour  chaque  brûleur  2,  sur  le  circuit  d'alimentation 
entre  le  robinet  6  et  ce  brûleur  2.  Chaque  électrovanne 
1  1  est  du  type  "tout  ou  rien"  et  normalement  fermée  en 
position  de  repos,  c'est-à-dire  lorsqu'elle  se  trouve  hors 
tension.  Cette  électrovanne  11  est  avantageusement 
installée  au  départ  du  tube  d'alimentation  5,  en  étant 

connectée  directement  en  sortie  du  robinet  manuel  6 
correspondant,  l'électrovanne  1  1  possédant  un  connec- 
teur  de  sortie  permettant  le  raccordement  du  tube  5. 
[0014]  Le  dispositif  comprend  encore,  associé  à  cha- 

5  que  robinet  manuel  6,  un  interrupteur  électrique  12 
actionné  par  la  manoeuvre  de  la  manette  7  de  ce  robi- 
net  6.  Comme  le  montre  plus  particulièrement  la  figure 
2,  chaque  interrupteur  12  est  un  interrupteur  rotatif,  ins- 
tallé  sur  l'axe  13  du  robinet  6  associé,  sous  la  manette 

10  7  qui  permet  de  commander  manuellement  l'ouverture 
et  la  fermeture  de  ce  robinet  6  par  des  manoeuvres 
rotatives.  L'interrupteur  rotatif  12  est  normalement 
ouvert,  c'est-à-dire  que  ses  contacts  électriques  restent 
écartés  lorsque  le  robinet  manuel  6  est  en  position  fer- 

15  mée. 
[0015]  Un  module  électronique  14,  se  présentant 
extérieurement  comme  un  boîtier,  est  relié  électrique- 
ment  aux  différents  détecteurs  de  flamme  9,  à  l'allu- 
meur  électronique  1  0,  aux  différentes  électrovannes  1  1  , 

20  et  aux  différents  interrupteurs  12,  par  des  liaisons  élec- 
triques  respectives  15,16,17  et  18,  représentées  seule- 
ment  de  façon  partielle  sur  la  figure  1  ,  pour  la  clarté  du 
dessin. 
[0016]  Le  module  électronique  14  est  constitué  de 

25  trois  parties  principales,  qui  sont  une  alimentation  géné- 
rale,  une  partie  commande  et  une  partie  puissance. 
L'alimentation  générale  comprend  la  transformation  de 
la  tension  du  secteur,  et  la  régulation  de  tension  aux  dif- 
férents  niveaux  nécessaires  aux  parties  commande  et 

30  puissance.  La  partie  commmande  est  constituée  d'élec- 
tronique  à  logique  programmée.  La  partie  puissance 
permet,  en  fonction  des  instructions  reçues  de  la  partie 
commande,  la  mise  sous  tension  sélective  des  électro- 
vannes  1  1  d'alimentation  en  gaz  des  différents  brûleurs 

35  2,  ainsi  que  celle  de  l'allumeur  électronique  10. 
[001  7]  La  rotation  de  la  manette  de  manoeuvre  7  d'un 
robinet  6,  correspondant  à  un  brûleur  2  donné,  entraîne 
l'ouverture  de  ce  robinet  6,  ainsi  que  la  fermeture  de 
l'interrupteur  rotatif  12  associé.  La  fermeture  des  con- 

40  tacts  de  cet  interrupteur  rotatif  1  2  provoque  l'émission 
d'un  signal  S,  sur  la  liaison  électrique  18  correspon- 
dante,  et  le  signal  S  provoque  lui-même  la  mise  sous 
tension  d'un  circuit  spécifique,  appartenant  au  module 
électronique  14.  La  mise  sous  tension  de  ce  circuit  spé- 

45  cifique  indique  l'application  d'une  consigne  à  un  brûleur 
2  donné. 
[0018]  A  l'apparition  de  cette  consigne,  le  module 
électronique  14  active  simultanément  la  mise  sous  ten- 
sion  de  l'électrovanne  11  d'alimentation  du  brûleur  2 

50  concerné,  ainsi  que  de  l'allumeur  électronique  10.  La 
mise  sous  tension  de  l'électrovanne  1  1  provoque  son 
ouverture,  autorisant  ainsi  le  passage  du  gaz  par  le 
tube  5  vers  le  brûleur  2  concerné,  puis  vers  l'atmos- 
phère  au  travers  de  ce  brûleur  2.  La  mise  sous  tension 

55  de  l'allumeur  électronique  10  génère  aussitôt  des  étin- 
celles  sur  tous  les  brûleurs  2,  par  l'intermédiaire  des 
électrodes  d'allumage  8  raccordées  à  l'allumeur  10.  Les 
étincelles  provoquent  l'allumage  du  gaz  à  son  arrivée 
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au  contact  de  l'atmosphère,  et  la  création  d'une  flamme, 
sur  le  brûleur  2  alimenté  par  l'ouverture  de  l'électro- 
vanne  1  1  .  Le  détecteur  de  flamme  9,  dont  est  équipé  ce 
brûleur  2,  détecte  la  présence  de  la  flamme  (en  cas 
d'allumage  normal)  et  envoie  un  signal  électrique  sur  un 
circuit  spécifique  du  module  électronique  14.  Dès 
réception  de  ce  signal  de  présence  de  flamme,  le 
module  électronique  14  interrompt  la  mise  sous  tension 
de  l'allumeur  électronique  10. 
[0019]  En  cas  de  disparition  du  signal  indicateur  de 
présence  de  flamme,  alors  que  la  consigne  reste  appli- 
quée  à  un  brûleur  2,  le  module  électronique  14  déclen- 
che  une  phase  de  durée  prédéfinie  relativement  courte, 
durant  laquelle  l'allumeur  électronique  10  est  remis 
sous  tension.  La  remise  sous  tension  de  l'allumeur  10 
entraîne  de  nouveau  la  génération  d'étincelles,  qui  a 
pour  but  de  rallumer  le  brûleur  2.  Si  le  signal  de  pré- 
sence  de  flamme  n'est  pas  fourni  avant  expiration  du 
court  délai  imparti,  le  module  électronique  14  coupe 
automatiquement  l'alimentation  électrique  de  l'électro- 
vanne  1  1  .  Cette  dernière  étant  mise  hors  tension,  l'ali- 
mentation  en  gaz  du  brûleur  2  est  interrompue,  ce  qui 
évite  une  accumulation  dangereuse  de  gaz  au  voisi- 
nage  de  la  table  de  cuisson  1  et  à  l'intérieur  du  local 
dans  lequel  est  installée  cette  table  de  cuisson.  Une 
nouvelle  tentative  de  rallumage  du  brûleur  2,  ainsi  con- 
sidérée  comme  défectueux  par  l'automatisme,  ne  peut 
être  effectuée  qu'après  une  intervention  manuelle  qui 
consiste  à  fermer  le  robinet  manuel  6  avant  de  le  rouvrir. 
[0020]  Si  lors  de  la  réouverture  le  défaut  demeure,  le 
brûleur  2  ne  s'allumera  pas.  Le  délai  de  fermeture  auto- 
matique  de  l'électrovanne  11  en  cas  d'impossibilité 
d'allumage  est  de  quelques  secondes,  et  ne  permet 
toujours  pas  une  accumulation  dangereuse  de  gaz  pou- 
vant  entraîner  une  explosion. 
[0021]  En  mode  de  fonctionnement  normal,  la 
manoeuvre  de  fermeture  du  robinet  6  provoque  égale- 
ment  la  disparition  du  signal  S  et  de  la  consigne  appli- 
quée  au  brûleur  2  correspondant.  Le  module 
électronique  14  coupe  alors  l'alimentation  électrique  de 
l'électrovanne  1  1  associée,  et  il  cesse  de  surveiller  la 
présence  de  flamme  sur  le  brûleur  2  concerné.  En 
l'absence  de  consigne  pour  ce  brûleur  2,  et  malgré 
l'absence  de  signal  de  présence  de  flamme,  il  n'y  a 
alors  pas  de  tentative  d'allumage  automatique  par  mise 
sous  tension  de  l'allumeur  électronique  10. 
[0022]  Comme  il  va  de  soi,  l'invention  ne  se  limite  pas 
à  la  seule  forme  d'exécution  de  ce  dispositif  de  sur- 
veillance  et  de  sécurité  pour  appareil  de  cuisson  ou  de 
chauffage  à  gaz  qui  a  été  décrite  ci-dessus,  à  titre 
d'exemple  ;  elle  en  embrasse,  au  contraire,  toutes  les 
variantes  de  réalisation  et  d'application  respectant  le 
même  principe.  En  particulier,  l'on  ne  s'éloignerait  pas 
du  cadre  de  l'invention  en  utilisant  tout  type  de  détec- 
teurs  de  flamme,  ou  en  modifiant  les  détails  de  structure 
des  électrovannes,  ou  encore  leur  point  d'implantation, 
voire  même  en  remplaçant  toutes  ces  électrovannes 
par  une  seule  élecrovanne  commune,  placée  en  amont 

des  robinets  individuels  d'alimentation  des  différents 
brûleurs.  Le  dispositif  peut  encore  être  complété  par 
tous  organes  de  sécurité  ou  d'alarme,  par  exemple  en  y 
incorporant  un  avertisseur  sonore  et/ou  lumineux  pré- 

5  venant  de  la  coupure  automatique  d'alimentation  d'un 
brûleur,  lorsque  celle-ci  est  déclenchée  à  la  suite  d'une 
absence  de  détection  de  flamme.  Enfin,  ce  dispositif  est 
applicable  à  tout  appareil  à  gaz,  quel  que  soit  le  nombre 
des  brûleurs,  et  quelle  que  soit  la  source  de  gaz  : 

10  réseau  collectif  d'alimentation,  réservoir  ou  bouteille  de 
gaz. 

Revendications 

15  1  .  Dispositif  de  surveillance  de  flamme  et  de  sécurité 
pour  appareil  de  cuisson  ou  de  chauffage  à  gaz,  tel 
que  table  de  cuisson  (1),  pourvu  d'un  ou  plusieurs 
brûleurs  (2)  munis,  chacun,  d'une  électrode  d'allu- 
mage  (8)  et  d'un  détecteur  de  flamme  (9),  caracté- 

20  risé  en  ce  qu'il  comprend,  en  combinaison  : 

associé  à  chaque  robinet  (6)  de  commande 
manuelle  d'alimentation  en  gaz  d'un  brûleur 
(2),  un  interrupteur  électrique  (12)  actionné  par 

25  la  manoeuvre  de  ce  robinet  (6), 
sur  le  circuit  d'alimentation  (5)  en  gaz  de  cha- 
que  brûleur  (2),  une  électrovanne  (1  1),  et 
un  module  électronique  (14)  à  logique  pro- 
grammée  relié  fonctionnellement  aux  électro- 

30  des  d'allumage  (8),  aux  détecteurs  de  flamme 
(9),  aux  interrupteurs  (12)  associés  aux  robi- 
nets  (6),  et  aux  électrovannes  (11),  de  telle 
sorte  que  : 

35  *  l'ouverture  du  robinet  (6)  d'un  brûleur  (2) 
actionne  l'interrupteur  associé  (12)  qui 
délivre  alors  un  signal  spécifique  (S)  de  ce 
brûleur  (2), 
l'apparition  de  ce  signal  (S)  provoque 

40  l'ouverture  de  l'électrovanne  (1  1)  d'alimen- 
tation  du  brûleur  (2)  concerné,  et  active 
simultanément  les  électrodes  d'allumage 
(8), 
en  l'absence  de  détection  de  flamme  sur  le 

45  brûleur  (2)  concerné,  la  fermeture  de 
l'électrovanne  (11)  corespondante  est 
commandée, 
la  fermeture  du  robinet  (6)  provoque,  par 
l'intermédiaire  de  l'interrupteur  (12)  asso- 

50  cié,  la  disparition  du  signal  (S)  précité  et 
entraîne  aussi  la  fermeture  de  l'électro- 
vanne  (1  1)  correspondante. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
55  ce  que  le  module  électronique  (14)  est  conçu  de 

telle  manière  qu'en  l'absence  de  détection  de 
flamme  sur  un  brûleur  (2),  alors  que  le  signal  spéci- 
fique  (S)  de  ce  brûleur  (2)  est  présent,  les  électro- 

25 
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des  d'allumage  (8)  sont  réactivées  pendant  une 
durée  prédéfinie,  à  l'expiration  de  laquelle  soit  la 
présence  d'une  flamme  sur  le  brûleur  (2)  concerné 
est  constatée,  soit,  en  cas  de  persistance  de 
l'absence  de  flamme,  l'électrovanne  (11)  corres-  5 
pondante  est  définitivement  fermée. 

Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 
en  ce  que  l'interrupteur  électrique  (12)  associé  à 
chaque  robinet  (6)  est  un  interrupteur  rotatif,  ins-  10 
tallé  sur  l'axe  (13)  du  robinet  (6)  sous  la  manette  de 
manoeuvre  (7)  de  celui-ci,  l'interrupteur  rotatif  (12) 
étant  ouvert  lorsque  le  robinet  (6)  est  fermé,  et 
l'ouverture  du  robinet  (6)  provoquant  la  fermeture 
de  l'interrupteur  (12)  associé,  cette  fermeture  pro-  15 
voquant  elle-même  la  mise  sous  tension  d'un  circuit 
spécifique  du  brûleur  (2)  concerné,  appartenant  au 
module  électronique  (14)  précité. 

Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  20 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  l'électrovanne 
(11),  associée  à  chaque  brûleur  (2),  est  une  élec- 
trovanne  du  type  "tout  ou  rien",  normalement  fer- 
mée  en  position  de  repos,  c'est-à-dire  lorsqu'elle 
est  hors  tension,  le  module  électronique  (14)  corn-  25 
mandant  la  mise  sous  tension  de  cette  électro- 
vanne  (11),  en  vue  de  son  ouverture,  lors  de 
l'apparition  du  signal  spécifique  (S)  du  brûleur  (2) 
correspondant. 

30 
Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  chaque  électro- 
vanne  (1  1)  est  connectée  directement  en  sortie  du 
robinet  (6)  de  commande  manuelle  du  brûleur  (2) 
correspondant.  35 

55 
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